


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

La présente vente est poursuivie EN VERTU 

De la grosse en forme exécutoire du jugement rendu le 20 avril 2023 par la 8ème chambre du 
tribunal judiciaire d'EVRY-COURCOURONNES, signifié par acte de la SCP MONNIER
JULLIAN, commissaires de justice à FORT-DE-FRANCE (972), définitif. 

Le Poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a suivant exploit de Maître P. JULLIAN, 
Commissaire de Justice à SCHOELCHER (97233) notifier en date du 05/09/2024, 
Commandement avec Sommation, publié au Service de la Publicité Foncière de l'ESSONNE 
en date du 24/10/2024 sous la référence 9104P01 S00250, à : 

Madame 

OBSERVATIONS: 

L'acte a été signifié de la façon suivante : 
Cet acte a été remis par Commissaire de Justice dans les conditions ci-dessous indiquées, et suivant 
les déclarations qui lui ont été faites. 
Au domicile du destinataire dont la certitude est caractérisée par les éléments suivants : 
le nom du destinataire sur la bone aux lettres 
confirmation du voisinage 
La signification à la personne même du destinataire de l'acte s'avérant impossible pour les raisons 
suivantes: 
défaut de personne présente au domicile, le voisin déclare que cette dernière se trouve actuellement 
en voyage en France métropolitaine. 
N'ayant trouvé au domicile du signifié aucune personne susceptible de recevoir la copie de l'acte ou 
de me renseigner, et n'ayant pu rencontrer le signifié sur son lieu de travail, cet acte a été déposé en 
notre Etude sous enveloppe fermée, ne comportant d'autres indications que d'un côté le nom et 
l'adresse du destinataire de l'acte, et de l'autre côté le cachet de mon Etude apposé sur la fermeture 
du pli. 

Un avis de passage daté de ce jour, mentionnant la nature de l'acte, le nom du requérant a été laissé 
au domicile du signifié conformément à l'article 656 du Code de Procédure Civile. 
La lettre prévue par l'article 658 du Code de Procédure Civile contenant copie de l'acte de signification 
a été adressée le jour même ou au plus tard le premier jour ouvrable. 

D'avoir, sous huit jours à payer au requérant ou à !'Huissier ayant charge et pouvoir de 
recevoir et donner quittance ou entre les mains de l'Avocat constitué 

La somme de VINGT QUATRE MILLE SEPT CENT SOIXANTE DOUZE EUROS ET 
CINQUANTE ET UN CENTIMES (24 772,51€) en principal, intérêts et frais arrêtés au 
15/09/2024. 

Suivant décompte inséré au commandement. 

Sous réserve et sans préjudices de tous autres dus, droits et actions, des intérêts sur intérêts 
en cours, de tous autres frais et légitimes accessoires, offrant du tout détail et liquidation en 
cas de règlement immédiat, et en tenant compte de tous acomptes qui auraient pu être 
versés. 

Leur précisant qu'à défaut de paiement de ces sommes dans le délai de 8 jours, la 
procédure afin de vente de l'immeuble ci-après désigné se poursuivra et qu'à cet effet, il 
serait assigné à comparaître à une audience du Juge de !'Exécution près le Tribunal 
Judiciaire d'EVRY-COURCOURONNES, pour voir statuer sur les modalités de la procédure. 

L'état sur publication du commandement est annexé ci-après 
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DESIGNATION 

DESIGNATION DES BIENS: 

Les biens et droits immobiliers ci-après désignés dépendant d'un ensemble immobilier 
dénommé « GRIGNY Il » sis à GRIGNY (91350), cadastré section AL numéro 105, lieu-dit « 
rue Lavoisier-rue Vlaminck» AL 108 lieu dit "Rue Lavoisier" et dans le lot de volume 2 : AL 
85 lieudit "1 rue des Lacs" 

DÉSIGNATION DES BIENS ET DROITS IMMOBILIERS MIS EN VENTE 

Adresse postale : 8 rue Lavoisier 91350 GRIGNY 

LOT NUMÉRO 279 (anciennement 048 279): 

Au sous-sol du bâtiment N2, escaier 8, une cave n°27, 
Et les 17/ 168 79j1me des parties communes générales.

LOT NUMÉRO 310 (anciennement 048 310) : 

Au 13ème étage du bâtiment N2, escalier 8, un appartement T3 avec entrée, cuisine, salle de 
bains, salon double et deux chambres, 
Et les 736/ 168 79j1me des parties communes générales.

Et tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers qui précèdent, existent, s'étendent, 
poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances, appartenances, dépendances, 
ensemble de tous immeubles par destination, et en particulier tout matériel pouvant avoir le 
caractère d'immeuble par destination, et tout droit et toute servitude pouvant y être attaché, 
et toute augmentation et amélioration à y survenir, sans aucune exception ni réserve. 

OBSERVATIONS: 

Ledit ensemble immobilier ayant fait l'objet d'un Etat Descriptif de Division et Règlement de 
Copropriété aux termes d'un acte reçu par Maître Caroline ARCHAMBAULT, Notaire à 
PARIS (8ème arrondissement) le 1er juin 2022 publié au Service de la Publicité Foncière de 
CORBEIL 1, le 2 août 2022, 9104P01 Vol. 2022 P n° 23549. 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Madame   en est propriétaire en vertu d'un acte établi en date du 28/01/2014 par 
Maître SAVARY, Notaire à MONTHLERY (91), publié au Service de la Publicité Foncière en 
date du 20/02/2014 Volume 2014 P 1193. 
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ORIGINE DE PROPRIETE 

Du Chef de la partie saisie 

Madame   en est propriétaire en vertu d'un acte établi en date du 28/01/2014 par 
Maître SAVARY, Notaire à MONTHLERY (91 ), publié au Service de la Publicité Foncière en 
date du 20/02/2014 Volume 2014 P 1193. 

Du Chef de  &  

1 • Du chef des sociétés   el  : 
Lesdjts biens et droits immobiliers appartiennent à a>ncunenœ de moitié indivise à 
chacune des sociétés   et  au moyen de l'acquisition faite par 
adjudication sur saisie immobitière aux termes d'un jugement rendu par le Tribunal 
de grande instance d'EVRY en date du 9 jenVier 2013 rendu à l'ancontre de 
Madame  
Sur saisie de: 
CREDIT FONCIER DE FRANCE (CFF). société anonyme à Conseil d•Administration, 
au capital de 2.403.917.964,50 €� ayant son siège social à PARIS (1er), 19 rue des 
Capucines, immatriculée au RCS de PARIS sous le numéro 542.049.848. 
Le cahier des charges préalable à cette adjudication a été dressé le 29 mal 20121 et 
les publicités préalables régulièrement effectuées. 
Celte acquisition a eu lieu moyennant le prix principal de quarante mille cinq cents 
euros (40.500.00 eur) payé depuis. ainsi que les fiais préalables. conformément aux 
prescrtptic,ns du cahier des charges et ainsi qu'il résulte des ta quittance des frais en 
date du 
Et du courrier reçu de Mattre COHEN, avocat à EVRY en date du 
Dont une copie est demeurée ci-jointe et annexée aux présentes après mention. Cette 
adjudication est devenue définitive1 aucune surenchère n'ayant été effectuée dans 
le délai 1égal. 
Une expéditlon du cahier des charges et du procès-verbal d'adjudication est en cours 
de publication au service de la publicité foncière de CORBEIL ESSONNES 
2EME. 

Origine antérieure 

L'origine de propriété antérieure est énoncée dans la note demeurée jointe et annexée à 
l'acte reçu ci-dessus cité 
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